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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Crise viticole en Gironde
Question écrite n° 10018

Texte de la question

Mme Edwige Diaz alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la crise sans
précédent qui frappe la filière viticole girondine. Le département compte plus de 110 000 hectares de vignes,
mais la surproduction chronique, l'effondrement des exportations vers la Chine et la concurrence mondiale font
chuter les prix au point que de nombreux viticulteurs travaillent désormais à perte. En 2023, plus de 30 % des
exploitations viticoles bordelaises étaient considérées comme « en difficulté grave » par la Chambre
d'agriculture de Gironde. Face à cette détresse, l'État a annoncé un plan d'arrachage de 9 500 hectares,
accompagné d'une prime, ce qui équivaut à une réduction sans précédent du vignoble bordelais. Or cette
solution est perçue comme une capitulation par de nombreux viticulteurs, qui redoutent de voir disparaître des
générations d'efforts et une partie du patrimoine paysan. Dans le Libournais, le Médoc et l'Entre-deux-Mers, des
familles enracinées dans leur terre se retrouvent acculées par les dettes, faute de débouchés. Poussées à de
tragiques extrémités, ces situations peuvent conduire à des cas de suicide, comme ce fut le cas pour deux
viticulteurs en mai et en septembre 2025. À cela s'ajoute la montée en puissance des importations de vins
étrangers à bas coût, notamment d'Espagne, qui accentue la détresse des producteurs locaux. Elle l'interroge
donc sur les mesures structurelles qu'elle entend prendre pour sauver la viticulture girondine : lutte contre le
dumping étranger, soutien à la consommation nationale, accompagnement à l'export et surtout valorisation de
l'identité bordelaise dans un contexte de mondialisation destructrice.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a pleinement conscience des difficultés de la filière vitivinicole, confrontée à une baisse
structurelle de la consommation sur le marché domestique, en particulier de vin rouge (affectant dès lors
particulièrement la Gironde), mais également face au changement climatique, aux incertitudes géopolitiques et
commerciales, ou encore aux menaces sanitaires. C'est pourquoi le Gouvernement a été aux côtés de la filière
face aux grandes difficultés rencontrées depuis 2020, avec plus d'un milliard d'euros de crédits publics
dépensés pour la filière, tant pour des mesures conjoncturelles (distillation, stockage privé, fonds d'urgence,
exonérations de cotisations sociales et patronales…) que structurelles (mesure d'arrachage), en complément
des 270 millions d'euros (M€) de crédits européens annuellement perçus par la filière pour mettre en œuvre des
actions structurantes pour le vignoble, les structures de vinification et la conquête des marchés à l'export. En
complément de ces aides transversales, le Gouvernement a également co-construit avec la filière girondine un
dispositif d'arrachage dédié, qui aura été mobilisé par les opérateurs bordelais en 2023, 2024 et 2025 à hauteur
de 36 M€. Au-delà de ces vecteurs budgétaires, le Gouvernement travaille constamment aux côtés de la filière à
l'élaboration d'un cadre règlementaire le plus efficace, simple et prévisible possible pour que ses opérateurs
puissent développer leur activité. À cet égard, le Gouvernement et la filière se félicitent des avancées obtenues
dans le cadre du mandat du Conseil pour ce qui concerne le « Paquet vin », qui promettent des évolutions
significatives de la réglementation européenne au bénéfice des acteurs de la filière viticole. Les discussions au
Parlement révèlent également des avancées positives. La palette d'outils dont la filière devrait pouvoir disposer
à l'issue de ce processus, qu'il s'agisse de l'allongement (de 5 à 13 ans) de la durée de vie des autorisations de
replantations, de l'abandon des sanctions en cas de leur non-utilisation ou encore des modalités de protection
des vignobles non-mixtes, devrait lui permettre, aux côtés des outils dont elle dispose déjà (rendements annuels
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et mesures de régulation de l'offre notamment) de piloter avec encore davantage d'efficacité l'offre de vin
disponible. Les nombreuses simplifications obtenues en matière d'étiquetage, tant sur le marché européen qu'en
direction des pays tiers, devraient également renforcer leur capacité à profiter des relais de croissance à
l'export. Par ailleurs, les autorités françaises sont mobilisées auprès de la Commission pour que celle-ci fasse
usage des outils les plus pertinents pour répondre à une crise envenimée par les discussions commerciales
entre l'Union européenne et les États-Unis auxquelles la filière viti-vinicole paye un lourd tribut.  La déroulement
des « conférences de la souveraineté », lancées le 8 décembre 2025 par la ministre, est également l'occasion
de construire collectivement une vision à 10 ans de la stratégie de la filière viticole pour une véritable reconquête
de ce fleuron de l'économie et des territoires français.
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